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REUNION DU BUREAU DIRECTEUR 

DE LA LIGUE REGIONALE DE BRETAGNE 

MERCREDI 13 DECEMBRE 2017 

A LA MAISON DES SPORTS A PLOUFRAGAN 

 

COMPTE RENDU 

Début : 17h30 

 

Présents : 

Camille BOURDON, Serge BRUNET, Bénédicte COMPOIS, Daniel GUERIN, Paul HURTAUD, Jacques PELE, 

Jean Marc TOURTEAU 

Excusés : 

Jacqueline GAUTIER, Nolwenn GILBERT, Olivier JULIENNE. 

Assistent : 

Mathieu GUERIN, Laurent GUIVARC’H, Benoit BIDEAU. 

 

Début 17 h 30 

1. Séquence sur les infrastructures 

Liffré : projet d’un bassin nordique de 25m x 8 couloirs. Un rendez-vous avec la communauté de 

communes et le club est en attente. 

Saint-Brieuc : Projet d’un bassin cuve en inox 50m (avec mur amovible aux 25m). La ligue a rencontré 

Gwénolé Guegan, responsable des piscines de l’agglomération de Saint Brieuc. 

Ploërmel : projet d’une piscine couverte avec un bassin de 50m x 8 couloirs. Idée de positionner le club 

dans le fonctionnement de la piscine. La Ligue est en contact avec le club et les élus locaux. 

Douarnenez-Châteaulin-Baud : Les travaux vont débuter au premier trimestre 2018. Le CNDS a attribué 

une subvention de 740 000 euros à Douarnenez, les deux autres dossiers seront re présentés au CNDS au 

premier semestre 2018. 

Saint-Malo : Questionnement autour de la DSP. Laurent a alerté la Présidente sur les propositions faites. 

Une réunion a eu lieu à Paris en présence du maire de Saint-Malo. Le calendrier est respecté et les travaux 

commenceront fin 2018. Ce bassin pourra accueillir des compétitions régionales et interrégionales. 

Pontivy : Réunion programmée le Jeudi 14 Décembre 2017. 

Dinan : Pas de nouvelles concernant le projet de rénovation. Néanmoins, le dossier n’est pas écarté. 

Rennes : Présentation aux membres du bureau directeur du dossier réalisé par Laurent et Benoit et qui 

sera présenté à la réunion du Jeudi 21 Décembre 2017 en présence de l’Adjoint aux Sports, du Directeur 

des sports, Serge, Daniel, Laurent et Benoit (1ère étape de présentation). Ce projet reposerait sur une 
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structure tripartite (ligue + ville + club) avec une dynamique de pratique, formation, partenariat et stages. 

4 grands axes : 

• Créer un parcours du collège vers le plus haut niveau 

• Proposer un aménagement du nouveau bassin 

• Travailler en partenariat 

• Partir sur une base Natation course et essayer d’y intégrer d’autres disciplines 

Brest : Présentation aux membres du Bureau Directeur d’une vidéo sur un projet de nouvelle piscine afin 

de palier au vieillissement des infrastructures existantes. Une réunion va être programmée avec la 

Communauté d’Agglomération pour une présentation du projet. 

 

2. Intervention de Laurent : dans le champ de ses actions 

➢ Prise de fonction officielle de Laurent au 1er Janvier 2018. 

Guide du parent : Présentation du guide aux membres du Bureau Directeur ; il reste quelques 

modifications à apporter. Nécessité de sortir un tutoriel afin de faciliter les discussions entre les clubs et la 

maison d’édition avec des consignes pour fournir les logos (club et partenaires), des périodes pour le faire 

(Janvier et Juin) ainsi que les points qui sont à personnaliser par chaque club. Finalisation avant les 

vacances de Noël puis il sera envoyé aux clubs afin de recueillir les remarques et commentaires avant sa 

diffusion. 

Section sportive : 3 demandes en cours dans le Morbihan (Auray, Vannes et Pontivy). Les chefs 

d’établissements concernés vont recevoir les documents et devront faire la demande auprès du rectorat. 

Jacques précise qu’il ne faut pas que les clubs s’attendent à des aides financières ou subventions. Les 

sections sportives permettent aux dirigeants et éducateurs d’être dans une démarche plus évoluée en 

termes de fonctionnement. 

Actions régionales de la saison :  

• Déplacer l’action sur Saint-Malo au lieu de Dinard. Serge informe qu’il faut réserver le bassin 

de Dinard longtemps à l’avance car beaucoup de demandes sont faites. 

• Stage Toussaint : faut-il toujours organiser quelque chose à Redon si une action est déjà 

programmée dur Rennes ? 

Projet pédagogique type de club : seulement 3 retours pour l’instant : en attente d’en avoir plus. 

« Produit en Bretagne » : présentation aux membres du bureau directeur de ce qui a été exposé à la 

dernière réunion. Ce projet va demander beaucoup d’investissement (participation aux groupes de travail) 

mais est nécessaire pour rencontrer des entreprises / chefs d’entreprises et pour se créer un réseau. Nous 

aurons une réponse le 21 Décembre 2017. Après cette date, il faudra envoyer le dossier complet aux 

membres du comité directeur pour information. 

 

3. Intervention de Bénédicte : projet sportif territorial (PST) 

Réunion importante mi-janvier pour la présentation du PST à la DRJSCS, il doit au préalable être envoyé à 

la DRJS avant la fin de l’année. 

Voir l’articulation du PST avec les comités départementaux : comment se l’approprient-ils ? Travail à 

mener entre la ligue et chaque CD courant 1er trimestre 2018. 

Serge souhaite avancer sur le conventionnement avec les CD : finaliser les PST des CD dans le cadre de ce 

conventionnement avant mai/juin 2018 afin de flécher les aides qui seront attribuées par la ligue aux CD 

(en fonction des actions menées par les départements). 
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4. Projet de création d’une association pour les activités estivales 

Si cette association prend le statut de club, elle aura un gros pouvoir lors des votes pendant les 

assemblées générales (nombre de licenciés potentiel énorme). Dans ce cas, il faudra des statuts cadrant 

bien les droits de cette association. Serge propose qu’il y ait un dirigeant par département. 

Autre hypothèse : créer un groupe au sein de la ligue avec un président. 

Toutefois pour avoir des licences d’été, il faut obligatoirement passer par une création de club. 

Serge va prendre contact avec les services juridiques de la FFN pour voir comment on peut avancer sur ce 

dossier. 

 

5. Intervention de Jacques et Mathieu : pôle formation 

Jacques demande à ce que l’activité du prochain agent de développement (en cours de recrutement) soit 

définie en amont afin de réorganiser l’ERFAN en interne. 

En ce qui concerne les formations sur la saison, Mathieu nous donne les chiffres : 

• BF1 : 16 (après une présentation des formations proposées faite auprès des présidents des 

clubs des Côtes d’Armor, des stagiaires seront surement rajoutés) 

• BF2 : 6 (3 de Brest et 3 de Redon) 

• BF3 : ?? 

• BF4 : 2 

• BPJEPS : 4 

• DEJEPS : 2 (peu pour subvenir aux besoins) 

Retour sur le séminaire ERFAN les 7 et 8 décembre : 

• MSN : objectif d’accélérer le développement en formation directe (voir comment le mettre en 

œuvre : voir avec les autres régions). Une présentation des parcours de formation sera 

présentée aux membres du comité directeur. 

• Travail sur la formation des sportifs de haut niveau et l’apprentissage 

• Relations INFAN / ERFAN. 

Idée de créer un site internet autonome de celui de la FFN et regroupant toutes les informations de 

l’ERFAN (plus facile d’accès que via le site de la ligue). Mathieu a rencontré une personne proposant de 

réaliser la plateforme de formation en même temps qu’une plateforme de communication pour un devis 

de 1800 euros (création du site, portfolio numérique, accompagnement des stagiaires sur la première 

année). Accord du Bureau Directeur. Serge demande qu’Olivier soit associé à cette opération. 

1 Stagiaire du CPB actuellement à la ligue pour travailler sur le projet de natation estivale. 

Formation de dirigeants bénévoles : à mettre en place (programmer une réunion de travail). La priorité 

étant de mettre en place des outils. 

 

6. Pôle communication et marketing : Serge 

Stage : Rencontre avec des étudiants pour leur parler des championnats de France. Une candidature pour 

un stage de 5 mois à partir de mars. 1 candidature retenue de l’école de commerce de Toulouse. Serge 

propose un éventuel 2ème candidat pour une période de 3 mois pour soutenir le travail à réaliser mais plus 

ciblé sur l’opération « produit en Bretagne ». Les membres du bureau directeur sont d’accord sur le 

principe de prendre 1 stagiaire de 5 mois. 

Partenariats : La ligue à prévu de recevoir nos partenaires actuels au mois de janvier au siège ainsi que de 

les inviter à déjeuner. 

Assoconnect : logiciel à destination des clubs et leurs organisations (gestion des comptes, des 

déplacements, des plannings…). L’entreprise s’occupe de démarcher les clubs. En échange, la ligue reçoit 
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un bonus de mise en relation (500 euros) ainsi que des récompenses financières en fonction du nombre de 

clubs adoptant le logiciel. 

 

7. Recrutement d’un agent de développement 

Même processus que la fois d’avant : 

• Semaine 52 : envoi des candidatures aux membres du Bureau Directeur. 

• Avant le 11 janvier : retours des membres du bureau directeur sur les candidatures reçues 

• Le 15 janvier : départ des convocations pour l’entretien. 

• 25 janvier : entretiens (2 petits entretiens par candidat réalisés par Serge, Daniel, Olivier, 

Laurent, Bénédicte et Jacques). 

 

8. Compte rendu de l’Assemblée Générale extraordinaire de la FFN du 9 décembre 2017 

Toutes les résolutions proposées ont été votées à une très large majorité. 

Réforme des licences : une enquête auprès des ligues et des clubs va être lancée (il faut insister pour que 

les clubs répondent) 

 

9. Organisme disciplinaire 

Trouver 5 dirigeants licenciés FFN neutres dont 1 par discipline et un expert. A réfléchir. 

 

10. Comité directeur du 27 janvier : approbation de l’ordre du jour 

➢ L’ordre du jour proposé est approuvé 

 

 

Fin : 21h00 


